
Communiqué 
commun pour les 
23 & 28 juin 2016  

Le secteur énergétique mobilisé pour défendre les emplois, l’avenir 
des industries et exiger du gouvernement le retrait de la loi travail. 

Depuis de nombreux mois, les salariés sont engagés dans une démarche revendicative 
pour s’opposer à la déstructuration des groupes du secteur de l’énergie AREVA, EDF, 
ENGIE, UNIPER ainsi que leurs filiales dont les plans massifs de suppression de 
postes et d’emplois d’environ 14 000 augmentent de jour en jour. Situation qui pourrait 
entrainer les premiers plans sociaux dans les IEG. 
  
Avec le rejet massif du projet de loi Travail et ses impacts néfastes pour tous les 
salariés comme pour ceux de nos secteurs, les 1,3 millions de salariés mobilisés le 14 
Juin 2016 ont une nouvelle fois démontré que la mobilisation prend de l’ampleur. 
  
Face à l’entêtement du gouvernement, les organisations syndicales majoritairement 
représentatives du salariat continuent la lutte pour exiger le retrait de la loi travail. 
  
De nouveau les organisations syndicales appellent à la mobilisation les 23 & 28 Juin 
2016, les salariés sauront utiliser leur temps de grève par des interventions sur l’outil 
de travail, des baisses de charges, des occupations de sites, des filtrages… 
  
Pour ne pas se laisser impressionner mais au contraire pour résister et poursuivre la 
dynamique d’une lutte nationale qui reçoit le soutien chaque jour de délégations 
syndicales Européennes et Internationales, les organisations syndicales CGT et FO 
appellent les salariés à voter massivement pour le retrait du projet de loi travail. 

Le 28 Juin 2016, l’intersyndicale appelle, en parallèle des initiatives, à remettre les 
bulletins de vote auprès des préfectures 

  

Les 23 & 28 juin 2016, les fédérations syndicales CGT et FO, en lien avec les 
organisations interprofessionnelles, appellent les salariés à se mettre en grève, à se 
rassembler en assemblées générales pour débattre et décider des actions de reprise 
en main de l’outil de travail, ainsi que de participations aux actions, manifestations et 

initiatives.


